
DOSSIER  PARTICIPANT



DÉROULEMENT DE LA 
MANIFESTATION

SAMEDI - Ester Technopole
9h30    - Accueil , remise des dossiers et inscriptions
   - Exposition des véhicules et village marchand 

10h00 - 12h00 - Démonstrations et essais sur circuit par plateau (particuliers)

12h00 - 14h00 - Déjeuner sur place (sur réservation préalable ou à l’accueil)

14h30 - 18h30 - Démonstrations et essais sur circuit par plateau (particuliers)

18h30- 20h00 - Concours d’élégance 

20h30   - Dîner du Grand Prix

DIMANCHE - Ester et Limoges Métropole
8h00    - Accueil , remise des dossiers et inscriptions
   - Exposition des véhicules et village marchand

9h00 - 12h30 -  Traversée de Limoges et de sa Métropole

10h00 - 16h00 - Démonstrations et essais sur circuit par plateau

12h00 - 14h00 - Déjeuner sur place (sur réservation préalable ou à l’accueil)

16h00   - Parade Finale



RÈGLEMENT
Article 1 : Présentation
Cette manifestation n’est pas une compétition mais un rassemblement de voitures et motos an-
ciennes inscrites dans des séries de présentations statiques et de démonstrations sur circuit balisé. 
Cette animation ne comporte aucune épreuve chronométrée et ne confère aucun classement.

Article 2 : Sécurité
2-1 Pilote
La manifestation se déroule sur un circuit fermé à la circulation et interdit au stationnement par 
arrêté municipal. Du matériel de protection est disposé tout autour du circuit. Le circuit est entiè-
rement privatif et réservé exclusivement à l’usage des participants et des véhicules de sécurité 
(dépannage, ambulance, pace-car, organisation). Des zones balisées délimitent les emplacements 
réservés et interdits au public.
Les démonstrations s’effectueront sous le régime d’un pace car, le port d’un équipement spéci-
fique n’est pas obligatoire. Des signaleurs aux emplacements importants sont répartis sur tout le 
circuit avec le matériel adéquat (chasuble d’identification, téléphone, drapeaux, extincteurs).
 
2-2 Voiture
Les véhicules devront être en parfait état de présentation, chaque véhicule devra être pourvu 
d’une assurance et d’un contrôle technique en cours de validité, l’état des pneumatiques et de la 
signalisation pourront être vérifié. Ces véhicules sont réunis en parc fermé. Du gardiennage est 
assuré pour les nuits du vendredi au dimanche.

Article 3 : Assurance
Les participants inscrits au Grand Prix devront déclarer posséder une assurance de responsabi-
lité civile couvrant les accidents corporels ou dommages matériels pouvant survenir, de leur fait, à 
eux même ou des tiers.
L’organisateur souscrit une assurance responsabilité civile organisateur qui sera jointe au dossier 
sécurité transmis, à la préfecture. L’association se dégage de toute responsabilité en cas d’accident 
survenant sur le circuit, l’accès au circuit ou lors de la traversée.

Article 4 : Participation
Les pilotes doivent être âgés de 18 ans révolus le jour de la manifestation et doivent être en pos-
session de leur permis de conduire. L’inscription est obligatoire. Après acceptation de l’engage-
ment, l’organisateur adressera à chaque participant une confirmation de son inscription. L’organi-
sateur se réserve le droit d’exclure tout concurrent qui ne respecterait pas le présent règlement.

Article 5 : Droit à l’image
Tout participant au Grand Prix Limoges Classic accepte l’utilisation éventuelle des photos et 
vidéos de lui-même ou de son véhicule, réalisées lors de la manifestation.



Aide juridique
Rapatriement

Contrôle technique
Stage de récupération de points

Depuis plus de 100 ans à vos côtés !






